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L' importance..._de--..1.a__çondition et du rôle de la femme dans 

le développement global du pn:ys n;a pas échappé aux autorités 
l ·t· . .... ,_. 1 • po i iques.. __ gui t;re0--_,,Q_t_ ·on-t-- ent-%-e.prJ.s de~ actions--en'Taveur de la . ' ..... 

promotion de la. femme, ca~ en Côte tt=~omme dans la tr.aj ori·· 
1 

té des pays du tiers rnondc, le'.problème de la femme se posé 

moins en terme d'inégalité des \sexes qu'en celui à'un sérieux 
problème de développement. 

L'intégration de la fe,rnme dans le développement a 

commenc~ dès le3 lendemains de liindépendance avec la mise en 
\ 

place de m§canisrnis législatifs ~t instititionnels nationaux . 

La politique de promotion de la femme était .fusqu 1 en 

1976 menée de façon disparate par divers organismes publics et 
priv6s . La cr,ation en ~ars 1976, d ' un Ministire de la Condition 

Féminine montre la volonté du Gouvernement de penser désormais le 
probl~me de - la femme dans son ensemble, et non, col'fuie cela se 

faisait jusqu'alors, dans des secteurs particuliers où les femmes 
jouent naturellement un rôle partiel tel que l'~ducation~ la 

santé, les affaires sociales . 

La création du ·Ministère a pe_rmis de donner une dir.ien
sion nouvelle à la politique de promotion de la femme iYoirienne . 

L'existence de ce Ministëre n'a pas pour autant entrai
né la disparition des organismes pré-cités dont _l'utilité n'a 
jamais êtê· contestfie. 
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MECANISMES NATIONAUX D'INTEGRATION DE LA. FEMME DANS LE DEVELOPPEfl'i.EN? 

Ces organismes sont de deux types 
non gouvernementaux. 

A ORGANISMES GOUVERNEMENTAUX 

gouvernementaux et 

- Minist~re de la Jeunesse, de l'Education Populaire 
et des Sports ! Direction des ac t ivités socio-6ducatives • Sous

direction de l'éducation féminine. Cette sous- direction a été 
créPe en 1967 pour promouvoir 1iéducation extra-scolaire des 
femmes, parce que les foyers féminins créés en 1960 et qui à 
l'origine étaient placés sous la tutelle du Minist~re de l'Educa

tion Nationale= puis sous celle du Ministêre de la Défense et du 
Service Civique, ont ét~, en 1966, rattachés au Minist~re de la 
Jeunesse j de l'Education Populaire et des Sports. 

Les foyers féminins sont chargés d 1 élaborer et d 'organi ·
ser en faveur des jeunes filles, des épouses et des mères, un 

programme d'information et de formation axé essentiellement sur 
l'§ducation m§nag~re et familiale, la pratique des activités 
économiques et de l!alphabétisation qui devrait permettre à la 
femme de remplir son triple rôle de maîtresse de maison_ d'agent 

économique et d ' ~ducatrice> c ' est - l -dire d 1 agent de transmission 
culturelle. 

- ~.11inist0re de "là Défense et Service Civique 

Le Service Civique a pour objectif la formation et 
l 'encadrement de la jeunesse rurale. Destin& 1 l'ori~ine aux 
jeunes gens le Service Civique a étê ouvert en 1964 aux jeunes 
filles~ l'évaluation des pr~~iers résultats ayant permis aux 

responsables de mesurer l'impact réel qu!il pouvait avoir sur 
toute la jeunesse rurale masculin~ et r6minine . 

L',cole du Service~ Civique r,rninin a donc ~té ouverte 
en 1964 j à_ 1' intértsur du ·pays; -~ Boua'~f. plus exnctemént. 

Lr jcole ·n•accüeilie'que des vôl0ntaires, analph~bètes 
de préférence qui y suivent une formation pendant six mois 
(éduc~tion civigu:, for_-mation aux méth9,d._e~_ ... m9.d~l'.QeS de cultut'~~-
art me nager~ p-uer1cul ture t. • • 



Au terme des 6 mois, ; elles doivent retourner dans leur village 
d'or igine où elles devraient constituer :•pour l e milieu tradition
nel dont elles sont issues, un modèle qui rayonne et influence 
favorablement l'évolution du milieu rural et de la communauté 
village~ise . 

- Mini st~re de l'Agriculture 

1° - La Coupe Nationale du Progrès a été créée en 1966 
pour promouvoir le monde rural , La Coupe es t un concours national 

portant sur la durée d ' une campagne agricole c 1 est-à-dire deux ans 
et qui est subdivisée en trois concours : 

- une : Coupe des Sous-Préfectures 
- une Coupe des Villages 
- une Coupe des exploitants agricoles individuels. 

Ce concours a pour but d'inciter les sous-préfectures et 

les communautés villageoises à participer activement au développe
ment ,conomique, social et culturel du pays , en fournissant pendant 
la période du concours et selon leurs moyens le maximum d ' efforts 
dans les différents domaines du concours . 

Il importe de signaler que la Coupe Nationale ctu Progrès 

s'adresse exclusivement au monde rural. 

Les domaines d'appréciation des efforts des auto~ités 

politiques et administratives a i nsi que des communautés rurales 
émanent de plusieurs départements ministériels qui d i sposent là 
d 7 un moyen de mise en oeuvre et d'évaluation de leurs programmes 

d ' activités. 

La Coupe qui était jusqu ' en 1978 placée sous la tutelle 
du Minist~re de l ' Information est passée depuis lors sous celle du 

Ministère de l'Agriculture . 

Le Ministare de la Condition F&minine participe depuis 
deux ans à la Coupe Nationale du Progrês et cette ?articipation 
s'inscrit bien dans le cadre de l'inté~ration des feJ!IITles aux 

activités sociales, économiques et culturelles du pays • 

. . . I . .. 
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2° - l'Office Nationale de Promotion Rurale a été créé 
en 1973 avec pour objet de promouvoir dans le cadre du plan 
èe développement économique social et culturel des actions visant 
d'une part à former et motiver les hommes et les femmes , jeunes 
et adultes, pour qu'ils deviennent les acteurs de modernisation 
du monde rural: et d'autre part~ aider les collectivités 
paysannes à s'organiser pour se donner les instruments néces
saires au progrès. 

Nous citerons pour mémoire, au nombre des mécanismes 
nationaux , les ministêres de la Santé Publique et de la Popula
tion~ des Affaires Sociales ~ de l'Education Nationale~ de l'En
seignement Technique et de la Formation Professionnelle, de 
l'Enseignement Primaire et de l 1 Education Télévisuelle. 

- Le Ministère de la Condition Féminine dont la 
cr6ation en Mars 1976 répond aux impératifs nationaux de promo
tion collective à l'oeuvre de développement national et s'inscrit 
dans le cadre de la r éalisation des objectifs du plan d'action 
mondial de Mexico. 

Le Ministère s'est fixé pour tâche essentielle 
d'accentuer la promotion de la femme ivoirienne en tenant compte 
de la complémentarité et de la spécificité naturelles des mondes 
masculin et féminin dans la construction d'une société harmonieuse. 

Il a par conséquent pour objectif de 

- procéder aux études juridiques, économiques et 

sociales relati~es i la Condition Fêminine en Côte d'Ivoire 

- proposer des programmes d'action en vue de la 
promotion de la femme ivoirienne et de sa participation I l'oeuvre 
de développement entreprise par le Gouvernement 

- assurer l'exécution de ces programmes ~ soit directe
ment, soit en collaboration avec d'autres ministàres 

- sensibiliser l'opinion publique au rôle croissant 

de la femme dans la société ivoirienne . 

Afin de l'aider â mener sa tâche le Minist~re s'est 
dès 1976 doft;~ d'une st-ruc-ture de -r é.flexion ; la Commission 
Natio_riale de la Promotion Féminine (CNPF) qui, cr~é~ pa_r d~cr~.t 

- . - I ..• 
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N° 76- 88'2 du 22 Décembre 1976 est un organe pluridisciplinaires 
placé sous la tutelle du Ministère de la Condition Féminine. C'est 
une institution nationale permanente de consultation qui tend à 

intégrer intimement les différents organismes et personnalités 

competentes à la dffinition et A la mise en oeuvre de la politique 
de promot i on en faveur de la femme. 

La Commission se réunit à la demande du rU.nistre. Elle 

est composée de représentants des institutions nationales 
( Présidence de la République; Assemblée Nationales !· Conseil Econo·· 
mique et Social) , des ministères; de certains organismes publics 
ou para- publics tels que les sociétés d'Etat, d'organismes non 
gouvernementaux tels que l'Association des Femmes Ivoiriennes et 

de certains syndicats. La CNPF comprend éP;;alement en son sein 

des personnes intéressées par les problèmes de la femme . 

Le problème de l'information est apparu comme une des 

priorités du Ministère. Aussi celui-ci a - t - il mis en place une 

structure pour répondr e~ ce besoin d'information des femmes : le 

Centre - Information - Conseil (CIC) divisé en: 

- CIC mass- média qui élabore des émissions télévisées 

et radiodiffusées et qui fonctionne depuis 1977. 

- CIC bulletin qui édite depuis 1979 un bimestriel 

d ' information de la femme . 

- CIC antenne mobi le dont les activités n'ont pas 

encore demarée . 

B - MECANISME NON GOUVERNEMENTAUX 

- L' Association des Femmes Ivoiriennes (AFI) 

Créée en Octobre 1963 sous l ' instigation de Madame 
la Présidente MARIE THERESE HOUPHOUET- BOIGNY! l ' AFI est le premier 
mécanisme officiel d'intégration <le la femme dans le développement . 

Aussi, a - t - elle toujours bénffici~ de l'appui inconditionnel du 
Chef de l'Etat et du Parti auquel elle a été intégrée en 1975 en 

devenant ainsi la section féminine. 

L'AFI a pour objet d ' apporter, par tous les moyens dont 
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elle dispose, sa contribution à la réalisation du progrès social 
et de la promotion de la femme . 1 raction de l'AFI tend à l'amé
lioration de la condition de la femme . à son plein épanouissernentj 
car la femme est la garante de la famille et de la société, 

' Pour mener son action l'AFI s!est dotée des structures 
sui vantes • • 

,.,~ 

- au niveau central 
National 

Congrès-Conseil National-Bureau 

- au niveau local Sections dans les Sous-Préfectures 
et les Communes et les Comités de base dans les 

t, quartiers et les villages. 
Le Bureau National qui est l'organe exécutif comprend entre autres 
commissions une commission des 

Affaires économiques et financières 
- Affaires Sociales 
- Affaires Culturelles et artistiques 
- Questions Juridiques 
- La Jeunesse 
- Affaires éducatives. 

L'éducation et la formation des masses a toujours été 

une des priorités du Gouvernement ivoirien. C'est la raison pour 
laquelle, l'AFI qui regroupe toutes les femmes de Côte d 1 Ivoire 
a créé en 1969$ l'Institution MARIE THERESE HOUPHOUET-BOIGNY qui 
est un centre de formation pour adultes . L'Institution comporte 
des salles de classe pour l'enseignement général de niveau 
primairej une salle de travaux ·pratiques pour l'initiation culi
naire, les démonstrations des leçons d'économie domestique et 
d'enseignement ménager, un studio type pour apprendre aux audi
trices à aménager et à tenir leur maison en fonction de leurs 
possibilités financières, une salle de puériculture, une infirmerie 
pour apprendre aux mamans à donner à leurs enfants les soins de 
première nécessité, un jardin d ' enfants destiné à accueillir les 

enfants des auditrices du Centre. 

Parallèlement à l'AFI, d!autres associations féminines 
privées ft caractêre essentiellement social se sont cr~~es . 
Certaines confessionnelles~ d'autres laïques mènent une ection 
socio-sanitaire·· eb parfois économique auprès des f'emmes . 

. . . / .. . 
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Il s 1 agit notamment àe l 1 Union Féminine Protestante , 
de la Jeunesse Agricole Catholique Férnininej de l'Union Culturelle 

~usulmane pour ne citer que celles-là. 

Les Syndicats sont également en Côte d'Ivoire un 

excellent moyen d' i.~ducation et de formation des populations en 
général et des femmos en particulier. 

Il y a au~si les mouvements d'animation rura.le privés 
qui par le canal de leurs animateurs interviennent dans les 

domaines social , économjque et sanitaire. Nous cit~rons pour 
mém0ire quelques unt de ces rnouvèments : 

- Fédérat.~on des Groupements Villageoj.s. 

- l'Equipe Féminine d'Education Nutritionnelle et 
Sani taire (EFENS) qui placée ?i. l'origine sous la tutelle ou 
Comit§ National pour l ' Alimentation et le Développe~ent (CNAD) 
a été rattachée en 197) au Ministère de la Condition Féminine 

- Clair-Logis de Bouaké 

- Mouvements d'animation de Guitry> 
Man Trokpadrou, Z~l~, Lakota~ Natio-Kobadara . • • 
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PROGRES REALISES ET OBSTACLES RENCONTRES 

Le bilan ici se fera à deux niveaux 

- progrès et obstacles d'un point de vu~ ~énéral 

- activités spécifiques du Ministère de la 
Condition Féminine. 

I - L' EDUCATION ET LA FORMATION 

A - EMSEimJEMENT 

En matiÀre d'éducation, le principe est celui de 

l'éealité d ' acc~s pour tous sans distinction de race, de sexe , n~ 

de r e ligion. Le Gouvernement aux lendemains de l ' indépendance 

s'est fixé comme objectif des premières décennies, la scolari

sation à cent pour cent de tous l es jeunes. 

La scolarisation des jeunes et p l u s particuliè rement 

des jeunes filles a connu un net progrP.s depuis cette date. 

1° - Enseignement du Premier Degré 

Le tableau ci - dessous donne la progression du pourcen

tage des fil l es dans l es effectifs de l ' enseignement du premi er 

degré public et privé. 

ANNEE SCOLAIRE TOTAL INSCRITS NOMBRE FILLES % FILLES 

1961- 1962 261 . 753 67 . 53~ 25,8 

-------------------- :---------------: ----------------~-------------- ·--: 
1971- 1972 527 .615 193 , 711 36,7 

·--------------------:---------------:----------------:-----------------: 
197 1~- 1975 : 6ll1.369 : 238 .996 37 , 3 

--------------------: ---------------=---------------- :----------------- ~ 
1977-1978 81C . 2ll4 310.617 38,3 

Il ressort du tabl eau ci-dessus que du 1er Janvier 1962 
au 1er Janvier 1975J l'effectif des filles s'est accru de 253>9 % 

et de Janvier 19 75 à Janvier 1978j l 'accroissement a été de 30 % • 

. . . I ... 
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En comparaison le nombre de gar~ons de Janvier 1962 à 
Janvier 1975 n:a augmenté que de 107,2 % et seulement de 24,1 % 
de 1975 à 1978 , 

Par ailleurs } â la rentrée scolaire 1974-1975 parmi la 
population enfantine agée de 7-8 ans, le taux d'admission ~u CP1 

a été de 49,6 % pour les filles et de 74,7 % pour les garcons . 

On note également qu'au prirnadre, les filles et les 
gar~ons ont sensiblement le même âge qui est en moyenne de 6 ans 
au CPl et de 13 ans au CM2. 

De façon eénérale> les filles réussissent un peu mieux 
que les garçons dans le primaire . Elles ont: notaillillentj de 

meilleurs résultats dans les centres d'enseignement t5lévisuel ~ 
les écoles privées et les grandes classes du primaire ~ les 

garions réussissent mieux dans les petites classes. 

2° - Enseignement du second degré 

a) Enseignement _général 

Ici également~ on note un accroissement considérable 

des effectifs féminins dans les deux cycles . Le premier cycle 
comprend les classes de la 6ème à la 3ème et est sanctionné par 

l'examen du Brevet d'Etudes du Premier Cycle (BEPC). 

Le second cycle comprend les classes de la Seconde à 

la Terminale et est sanctionné par l'examen du Baccalauréat . 
Les tableaux ci-dessous nous permettront d'appr~cier l'&volution 

des effectifs féminins dans le secondaire . 

Premier Cycle. 

ANNEE SCOLAIRE TOTAL INSCRITS NOMBRE FILLES % FILLES 
:-----------------:------------------:-----------------:---------- ··· - ··--'. 4,964 16,4 1966/1967 30 , 333 
:----------------- .-------~----------~ ---------------- ! ------ -, - ·- - ·· - .. ·- ·- -~ 

83,721 20 , 719 · 1914/1975 :-----------------. ------------------. ----------------- :------------ ·- ~- : 26~9 1977/1978 110,592 29,734 

De ce tableau, il ress0rt la progression suivante des 
e~fectifs masoulins .et féminins. 



1er Janvier 1967-1er Janvier 1975 
Janvier 1975 Janvier 1978 

Second Cycle 

A,~NEE SCOLAIRE TOTAL INSCRITS 

GARÇONS 
148,3 

28 , 3 

NOMBRE FILLES 

- 10 -

FILLES 
317, 4 % 

43:5 % 

% FILLES 

1966/1967 2.257 -------------------· 20,8 . 
------ . -- - -----------·· : ------- · - · · -- -- ! 1974/1975 11 756 2 338 · . 19,9 ...... _________________ : --------------------- ~ --------------- :------....... ---· .. -~ 

197711973 15 . 157 2. 773 19) 7 
_ ______ _,:__ ______ ___! _____ __:._ ___ _ 

Dans l!enseignement du second degré, les filles sont 
légèrerne~t plus âgées que les gar9ons dans le premier cycle et 
moins âgées dans le second cycle . Le taux de redoublement est 
plus important chez les f illes dans le premier cycle et moins 
dans le second cyële. 

Le pourcenta~e de réussite au baccalauréat est plus 
élevé chez les fill es que chez les garfons. 

b) Ensei~nement Technique 

L ' enseignement technique a dans sa conception beaucoup 
évolué à l'égard des filles . En effet , au départ, une nette dis 
tinction était faite entre les filières de formation fémini nes 
essentiellement t ournées vers le socio-sanitaire et le comrnerëi al 
et les filières masculines très diversifiées et techniques , Depuis 
quel ques années cependant cette distinction tend ~ disparaître et 
la majorité des établissements d'enseignement technique est mi xte . 
Il existe encore des centres spécialisés de formation f~minine, 
parce que cel a répond à un besoin du marché . 

La formation socio- sanitaire n'est plus spécifiquement 
reservée aux jeunes filles . Le collP-ge a été 6rigé en Lycée 
Technique sanitair e et social . Les études y sont sanctionnées par 
1 1 examen du baccalauréat F7 qui permet aux titulaires de ce .· 
diplôme de rentrer sur titr e dans les écoles spécialisées des 
affaires soc i ales et de la santé publique . 

. .. / ... 
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ANNEE SCOLAI FE TOTAL INSCRITS % FILLES 

_____ :::~:=:~~=-----. -----~:~~~ -,2~~ _ 20 , 5 : . ------- :--------- -·-------· -· - --- -·- · .... -··---··. 2 . 661 923 • 4 • 1967- 1968 3 , 7 ------------------- :-----------------. ----·----··----- --- ; - ... ·------· ---·-- ·-· ·-- .. 1976-1977 4 . 729 • -03 : ~.,~ : 33 ~7 
------------------- ! ----------------- : - ·· ------- - --- -------- : ...... - ... ... - - - · .. · ·--·- ··- ~ 

1977-1978 5 . 108 1.661 32,5 

Sur les 923 fill e s inscri tes en 1967- 1?68 , ao,5 % §taient 
dans les établissements de formation spficifiquement f~minineJ et 
dans les branches commerciales dos autres établissements. 

Ce pourcentage est tombé~ moins de 60 % en 1978 , 
Dans l' enseignement technique priv0, l es f il:es consti

tuent la majorité des effectifs. 

3° - L'Ense ignement Sµpé"ri eur 

Englobe l'enseignement supérieur gên0ral et techni1ue. 

Le Droit, l es Lettres et les Sciences Humaines sont l es 
secteurs qui depuis toujours absorbent l e ~lus grand nombre de 
filles. Néanmoins, tout en s'accroissant dans ces facult és , l e 
nombre de filles ne cesse d'augmenter dans les autres branches 
comme l'indique le tableau de la page 12. 

B - LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

La plupart des Etablissements ici relêvent du Ministire 
de l'Ense i gnement Technique et de la Form~tion Professionnelle 
les autres beaucoup plus spécial isés r·,a• • • -· : 

Ministères. 

1° - Les Etabli~sements du Ml:."'TF 
Les jeun€ô filles ne constituent actu0~ ---· ~t que le tiers 

des effectif~ .en f ormation dans les 6tablissenents pu~ljcsi ~lors qu'elles r eprésentent 60 % de ceux des ~tabliGsem0nts privéz. 



ANNEE S S C O L A I R E S -12 

: : 
'A.CULTES 1967/1968 71/72 73/74 75/76 77/78 78/79 79/80 

:-----------------:----------------:----------------:---------------:-----------------:----------------:---------------------
:Total :Fil-
, Ins- • :les 
: crits 

:.\:-:'il-: T.I. : F. 
:les 

%F. T .I.: F. %F . T,I , : F. :%F T.I.: F. %F. : T,I.: F. :%F T . I . . F. %F. 

~----------:------:-----:-----:-~- -- : ----: -----: -----:----:---- : -----:-----:---:-----:-----:-----:-----:-----:----:------:-----:--------

ROI T 2813 4.4 15-, 3 : .(~2 : 102: 16,1: 976 162: 16,6 : 1448 : 257 :17,7 1884: 347 : 18,4:2492 481 :19 ,3: 2930: 57.2 19,5 

-. - . -- .---- .- -- .-----~----.-----.-----:----:-----:-----:-----:---=-----:-----:-----:-----:-----:----:------=-----:--------
cience Eco-: 
omiques 

229 9 3, !;, • 443 : 27: 6,1: 780 69 : B,8: 912 96 :10,5 1377 : 157 11,4:1667 182 :10,9: 1829: 223 12,2 

- - . ----. ----- . - - ---:--- ·-- : - --- :----- :-- - - -: - ---:-----:-----z--- --: - --:----- : -----: ----:-----!-----:----:------:-----:--------
ettres et 
iences :m:un. : 603 202 33,5 : T89 : 290: 43,3 : 1332 376: 28 , 2:1935 486 :25,1 2823: 734: 26,0:3074 785 :25,5 : 3612 902 25,0 

----------:-----·-·--- -.-- ---.-----.----.-----.----------.-----------------.---.-----.-----.-----.-----.----- .----.------.-----.--------
iences 690 71 10,3: {02 : 64: 10,6: 817 126 : 15,4 922 87: 9,4 1294: 127 : 9,8:1437 140 9, 7: 1633 : 162 9,9 
---- -------:------:-----, ----:-----: ----:-----:-----:----=-----:-----:-----:----:----:-----:-----:-----:-----:----:------:-----:--------
decine 141 te ., , 1: (50: 69: 15,3: 607 116: 19 ,2: 730 140 :19,2: 891: 194 21,8: 969 241 :24,9: 1038 260: 25,1 
-----------:------:----·-:----~:-•---: - ---:-----:-----:----:----- :-----:-----:----:----:----- : -----:-----:-----:---- : ------ : -----:-------" 
.tonde Sto 
atol ogie 49 22 :44,9: 48 ~ 17 35,4: 48 16 :33,3: 51 21 41,2 
----------- :------:-----:----- : -••--:----:----- : -----:----:----- :-----:-----:----:----:----- =-----:----- : ----:---- : ------:-----:--------
hnrmacie 31: 14: 45,2: 44 21 : 47,7: 68 31 45,6 
-----------: ------:-----:----- : -----:----:-----:-----:---- :-----:-----:-----:----:----:-----:-----:-----:-----:----:------:-----:--------
t.rr-I:tJSE'!' : • 96 : 16: 16,7: 222 34: 15,3: 278 35 :12,6: 311 : 31 10,0: 290 : 41 : 16,5: 374 51 13,6 
-----------:------:-----:-----------:----:-----:-----:---- : -----:-----:-----:----:----=--~--:-----:----:-----:----:------:-----:--------
riminologie: 15 : 0 : 0 . - 42 2 4,8 

-----.-----.-----.- ·--- .----.----- .----- .----.---- :-----:----:---- : ----- : -----:-----:-----:----:------:-----:--------

OTl\L · -1951 336 17,2:30~2 : 568 18,4:4734 883 : 18 , 7 :6274 :1123 :18,0:8674:1621 18,6:10021:1907 :19,0:11577 :2224 19,2 



Je facon générale, ces formations sont orie~.t&es vers 1 : em .. 

ploi sé.larié dans le_ SP.ct-~ur p r ivé moderne et dans 1: administratior, 

~-~ ~iLleurs, les filles se voient le plus souvent cantonnfes dans 

les formations dites féminines (couturej arts m0nagers, para-médi· 

ca:, coiffure~ esthétiqu~) . Elles sont pratiquement exclues des 
formations industrielles et artisanal es et ce même dans les métie~s 

où elles exerçaient traditionnellement un monopole tel que la 
poterie . 

C' est ainsi qu ' en 1978- 1979. les filles représentaient29,II ':' 

des effectifs des formations commerciales, 1 ; 2 % des formations 

industrielles et artisanales. 

La majorité des filles se retrouvent dans les formations 

sanitaires et sociales où elles forment 97,7 % des effectifs, 

ront également parties des établissements de l !enseignement 

tech::-1ique s les établissements conventionn~s qui sont des struct;u·· 

res qui ne dêpendent pas directement du Minist~re de l'enseignement 

techr.iquc mais qui conventionnés par lui sont placés sous son 

contrôle. Il s ' agit gEnfralement de centres de formation 

spécjalisés créés par des entreprises privées ou para-publiques ou 

des centres régionaux . 

Les filles ont représenté en 1978 .• 27 % des effectifs de ces centr-os , 

2° - Les Etablissements privés 

Les filles représentent 60,7 ~ de leurs effectifs . 

Les effectif s des formations commerciales sont constituées 

à 6:: ~~ X par des filles; ceux des formations féminines 98 ,6 %. 
Elles ne représentent par contre plus que 4,4 % des effectifs des 

for.mations industrielles et 2)11 % de la formation en entreprise, 

Par ailleurs; dans ces établissements, le plus gros des 

effectifs féminins se situe aux niveaux de formation les plus ~ · 

3° - Les Etablissements r elevant de divers Ministères technique~ 

Dix huit Ministêres disposent d ' Etablissements de formation 

• dispensent des enseignements spéciali sés dans les domaines quJ_ 
J 1 intervention propres à chaq~~ ~inistère . 

Le plus gros de l ' effectif' féminin de ces établissement~ 

.. ~t absorbfi par quatre Minist~r es 
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- Ministère de l 1En seignement Primaire et de l ' Education 
Tél évisuelle et ~inist~re de l 1Education Nationale avec les 
CJl.FOP e t 1r:SNS . 

Le s CAFOP (Cent~c d ' Ani ~at ion et de Formation P~dagogique) 
forwent les enseignants ~u Primaire. 

En 1977 sur 1345 inscrits, 209 soit 15,5 % Etaient des 
Tilles . Ces chiffres sont passês en 1978 à 250 pour 1972 inscrits 
soit 12,,7 '(... 

L ' F:NS (Ecole f orma.ls Supérieur) forme les formateurs des 
CAFOP, les Inspecteui>s de l ' Enseignement primaire et les ensei
gn2nts du second degr~; 

Au 1er Janvier 1968~ l'ENS comptait 305 étudiants dont 26 fi l les 
r 0pr~~entant 8~ 5 % ~es i nscrits . En 1980, elle comptait 2486 
étudiRnts parm~ lesquels 236 filles r eprésentant 9 % des inscrits . 

. Le Ministare des Affaires Sociales et celui de la Sant§ 
Publique .t'ormt·nt l eur pzrsonnel technique respect~vement ~-
1 'Institut èe Format i on Soc i ale (IFS) et à l'Ecole Nationale des 
Infirmiers et Infi~mières d ~Etats i à l ' Ecole Nationale des Sages
Femmes et à : 1 Ecol0 Nationale de Formation Médicale. 
Ces gtablissements totalisaient en 1976/1977 996 ~l~ves dont 418 
f illes r epr ésentant 42 % des inscrits. 

L' effectif de 1 :Ecole des Sages-Femmes est passé de 221 
au 1er Janvier 1971 à 2116 en J~nvier 1975 , puis ~ à 210 en 1978. 
De 1975 ~ 197e J l 'effectif de l"école a baissé parce qu ' en 1975, 
le niveau de recrutement des élèves avait été élevé au baccalau
réat. Les trois années qui ont suivi cette dFcision ont enr egist rl 

une très forte chute de l ' effectif de l'école. 
Ces faits ont amené les autorités à prendre l a seule mesure qui 
s 1 imposait compte tenu des besoins en personnel para-médical du 
pays, c'est - à-dire l'abaissement du niveau de recrutement. 
Cela a permis une augmentation de plus de 50 % des inscriptions 

en p~emière année de 1978 à 1979, 

En ce qui concerne l'Ecole des Infirmier s et Infirmières 

d'E~~t, environ 36 ~4 ~ des e ffectifs sont féminins. 

D'autres Ministères techniques tels que l'Agriculture> 
la Jeunes se et les Sports , les Travaux Publics. les Postes et 
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Télécommunications 1 la Fonction Publique pour ne citer que ceux
là forment également leur personnel dans des centres spf cialisés. 

En 1976/1977, les filles représentaient¼}¼% de 
l'effectif total de ces établissements. 

Le Minist~re de la Défense et du Service Civique qui ne 
formait jusqu'alors pratiquement pas de filles à l 1except i on des 
cadres du service civique, vient d'être autoris6 par le Gouver
nement à former du personnel militaire féminin> plus particuliè
rement des méd~cins. 

Cette ouverture des carrières militaires aux femmes a 
été amorcée il y a deux ans. En effet, depuis 1978. ce Ministère 
compte parmi les pilotes de ligne en formation une jeune fille, 

. Le Ministère de la. Jeunesse et des Sports . forme quant 
à lui à l'Institut National de la Jeunesse et des Sports , 
les maîtresses d'éducation permanente appelées à encadrer les 
femmes dans les foyers . féminins. 

En 1977, les filles représentaient 21~7 % de l'effectif 

de l'Institut. 

C - ENSEIGNEMENT EXTRA-SCOLAIRE 

En ce qui concerne l es femmes> cet enseignement est 
dispensé dans les foyers f éminins , l'Inst itut MARIE THERESE 
HOUPHOUET-BOIGNY ainsi que dans les centres de PMI et les Centres 

sociaux. 

1° - Les Foyers Fémi nins 

Ils ont été mis en place en 1960. On les trouve dans les 
différents quartiers de la capitale et dans les villes de 
l'intérieur. Ces foyers sont actuellement au nombre de 73. 

Les activités des foyers sont axées sur l 1 éducation 
ménagère et familial e des femmes et sur leur alphabétisation. 
De 1960 à 1978, environ 100.000 auditrices ont fr équenté les 

foyers. 
. .. I ... 
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2° - L'Institution ~ARIE THERESE HOUPHOUET-BOIGNY 

C'est un foyer féminin créé par l'Association des Femmes 
Ivoiriennes à Abidjan. 

Depuis sa création en 1969 , l'Institution recoit chaque année 

1200 femmes repart ies en deux groupes de travail dans la journée, 
l'un le matin et l'autre l ' après-midi: 

le centre est dirigé par une responsable de l'AFI~ enseignante 
de formation. 

. Les :différentes disciplines sont enseign~es par des 
maîtresses d'éducation permanente détachées par le ~inistère de 
la Jeunesse et des Sports . 
Ce Centre; nous l'avons dit comporte un jardin d'enrants~ le 
personnel d'encadrement est fourni par les Affaires Sociales ce 
personnel assure également les cours pratiques de puériculture. 

LES CENTRES SOCIAUX ET CENT~E DE P~I 

A voèation medico-sociale, On y donne aux femmes des 
notions d'hygiëne 1 de puériculture . de diét§tique _ d'économie 
domestique. 

Il nous est malheureusement impossible de donner des 

indications sur l es taux de f réquentation de ces centres. 

X 
X X 

Ces quelques chiffres nous ont permis d 1 évaluer les 
progrès réalisés par la femme ivoirienne dans le domaine de 

l'éducation et de la formation, 
L'évolution de la femme dans ce domaine est certai ne: mais par 
rapport R l'homme l'écart reste encore important. 

Le retard accumulé par les filles dans le domaine de 
l'éducation est imputable à plusieurs facteurs parmi lesquels les 
traditions qui veul ent que l'éducation du garcon_ soit privilégiée ) 
aux valeurs qui entourent le rôle de la femme _. aux préjugés sur 

l'éducation et aux grossesses précoces. 

La déperditicn scolaire est de ce fait plus importante 
chez l es filles que chez les garcons. Chez les filles, les gros
sesses jouent un rôle important dans l'abandon scolaire. 
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C'est ainsi par exemple que des 28408 filles admises au 

CP1 à la rentrée scolaire 1961-1962, seulement 3201 soit 11,3 % 
sont entrées en 6ème en 1967-1968> 4,5 % en seconde en 1971-1972 

et 1 % en Terminale en 1973-1974~ soit une déperdition apparente 
de 99 % en 13 ans. 

Ce chiffre est impressionnant, mais en réalité toutes 
ces filles n'ont pas réellement abandonné l'école. 
Certaines d'entre elles ont d~s la fin du cy~le primaire été 

o~ientées dans les centres des métiers féminins s d'autres dans 
les sections commerciales des écoles techniques. 

Celles qui ont suivi le premier cycle du second degré~ sont 
orientées vers les sections commerciales des Lycées Techniques 
(Secrétariat), les écoles de formation spécialisées. 

En fait le taux réel d'abandon est d 'environ 40 %. 
Il ressort aussi des différents tableaux que l'écart entre les 
rilles et les garcons augmente au fur et à mesure que l'on 
progresse dans le cycle de formation. 

Cet écart s'il est encore important tend néanmoins à 
se réduire. L'insuffisance des structures d!accueil constitue 

également un frein à l 'éducation des filles. Les structures 
d'accueil comprennent les établissements d'enseignement mai.s 
aussi les internats et les foyers. Leur insuffisance qui entraîne 
une limitation des effectifs, essentiellement dans l 1 enseignement 
du second degré place souvent les parents dans une alternative 
de choix qui favorise presque toujours le· garçon au détriment 

de la fille. 

L'insuffisance d'information sur les filières de forma
tion et les débouch~s offerts aux jeunes filles est~ êgalernent 
une des causes du retard accus~ par ces derni~res, car elle est 

tr~s souvent à l'origine d'une mauvaise orientation scolaire. 

En ce qui concerne l'enseignement extra-scolaire , il 

n'a pas atteint ses objectifs pour de multiples raisons. 

L'une des causes essentielles est l'inadaptation des 
horaires , les foyers fonctionnent en effet comme des écoles 
d'enseignement général. L'inadaptation des locaux et le caractère 
trop scolaire de la méthode d'enseignement utilisée n'ont pas 

... / ... 
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permis aux foyers d'atteindre leurs objectifs initiaux. 
On~ pu noter en ce qui concerne les foyers que la majorité des 
auditrices était assidue aux cours débouchent pour elles sur une 
activité remunératrice telle 
tricot et la pâtisserie. 

que la couture . le crochet le - , 

II - DOMAINES-::: ECONOMIQUE, SOCIAL ET SANITAIRE 

A - DOMAINE ECONOMIQUE 

Scolarisée ou non! la population f~minine active est 
num,riquement importante dans l'~conomie du pays aussi bien dans 

le secteur traditionnel essentiellement agricole que dans le 
secteur moderne. 

1° - Le Secteur Traditionnel 

C'est celui qui occupe le plus grand nombre de femmes. 
Il s'agit de l'agriculture familiale , de l'artisanat traditionnel 
et du petit commerce. 

a) - Le Milieu traditionnel urbain 

Les femmes interviennent essentiellement dans le secteur 
artisanal et traditionnel. Elles travaillent essentiellement 
sur ou hors des marchés et plus particulièrement dans le cowJnerce 
et les services et plus rarement dans l 1artisanat (couture, teinture). 

Les activit~s sédentaires 

Se caractérisent essentiellement par la permanence de 
leur implantation en un lieu précis> cette implantation étant 
matérialisée par un local am6nagé ~ et spécialement affecté â 

l'exercice de la profession. 

Toutefois , dans certains cas, le local peut être 

inexistant, bien que le caractère permanent de 1ractivité ne 
puisse être mis en doute. Il s 1 agit de professions pouvant 
s'exercer à ciel ouvert ou sous un abri sommaire> mais nécessi
tant au entrainant le dEp8t, en un endroit pr6cis, de mat~riels: 

... / .. . 
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de matériaux ou de marchandiees~ lourds et volumineux> diffici
lement transportables. 

Les activités sédentaires s'exercent, en principe légale
ment, c'est-à-dire que toutes 1 sont soumises. au moins, aux 
rP.glements de police municipale et par conséquent à l'impôt des 
patentes. 

Dans les activités sédentaires~ les femmes ne représen
tent que 8 % des exploitants. On les trouve essentiellement dans 
les services 21 %~ le textile et l'habillement 13 %) la conser
vation et la préparation alimentaire 35 %. 

Les ivoiriennes dans ce secteur ont un niveau de 

scolarisation et de formation professionnelle moins élevé que les 
hommes. 

Les femmes, par ailleurs~ ne représentent que 8~2 % de 
la main-d'oeuvre salariée dans les activités sédentaires. 

Les activités non sédentaires 

Elles peuvent être permanentes dans le temps , mais 
s'exercent pas à un endroit fixe et amenagé } et ne peuvent, de 
ce rait être identifiées, ni par des installations spécifiques et 

durables , ni par une enseigne. Seuls les supports strictement 
indispensables à l'exercice de l'activité sont déposés à mê~e le 
sol ou sur un éventaire rudimentaire) soit dans la rue, soit dans 
un lieu public réservé à cet usage tel que l e marché. 

Dans leur grande majorité, ces activités s'exercent en 

dehors de toute règlementation. 

- Sur les marchés 

La majorité d'entre elles (83 %) sont des activités 
commerciales parmi lesquelles les plus nombreuses concernant la 
vente de produits alimentaires d'origine agricole (33:6 %). Les 
produits alimentaires d'origine animale - tiennent la seconde 
place (16,0 %), avant le commerce des textiles, de l'habillement 
et des chaussures (16;5 %). Les activités artisanales (9 %) sont 
essentiellement représentées par des tailleurs~ des cordonniers. 

des horlogers et des réparateurs de cycles et de pneus. 



- 20 -

Les activités de services (8 %) concernent uniquement 
les plats préparés, les boissons et la coiffure . 

Sur les marchés 65 % des exploitants sont des femmes . 
Cette proportion atteint 67 % dans les activités commerciales et 

74 % dans l es activités de services. Par contre ~ on ne trouve que 

35 % de femm~s exerçant dans les activités artisanales (coiffure 
essentiellement) . 

- Hors des marchés 

Hors des marchés, 48 % des exploitants sont des femmes . 
Cette proportion atteint 68 % dans les services (plats préparés. 
gâteaux etc), 41 % dans le commer ce (fruits., légumes et fleurs) 
et s€ulement 5 % dans l ' artisanat. 

TYPE D' ACTI VITE EXPLOITANTS SALARIES PER~~NENTS 
:-------------------- ·------------------------ ·----------- ·-------------- · . - . 

:Total : Femmes:% Femmes: Total :Femmes :% Femmes : 
:--------------- : --------- : ----- ----: ------- : ---- - ··--- : 

:Act i vités non Séden-: 
:taires 30959 2528 8,2 . 
:sur l es Marchés 70780 : 46062 
:Hors des Marchés : 42000 :20160 48 10 

; ___ §Lï_Q_ï _8_~ ______ :11gz§Q_:§§ggg __ : __ 2~~1 __ : ________ : __ ___ --~---------; . . . ~ . ~ 

T O T A L 
. . 

: 11-115 7 3 : 6 8 6 '~ 5 48,5 30959 2528 

Toutes ces données concernent l'année 1976 . 

8,2 

Dans les centres urbains~ les femmes interviennent 

essentiel lement dans les secteurs marginaux. Leurs activités 
relP-vent beaucoup plus de l ' occupation que de la production. 

b) - Le Milieu rural 

En Côte d'Ivoire j l'activité des femmes se situe essen

tiel lement dans le sect eur agri cole . 
Envir on 67 % de la population féminine vit en milieu 

rural. .. 

Plus de 900 . 000 femmes rurales exercent leur activités 

dans une expl oitation agricole représentant ainsi plus de la 
moiti§ de la popul ation active de ce secteur . depen~ant rares 
sont celles, surtout .a . .u n0r ~I du pnys $ qul ·lirieent une ~x~"'l- i ·· 
t~tion aerieole. • 1 . . . . .. 
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Le tableau ci- dessous, nous donne un apercu de l a situa
tion des emplois dans les exploitations agricoles en 1975. 

POPULATI ON ACTIVE DONT CHEFS D'EXPLOITATION ·--------· • .--------------------------------- ·------------------------------: : Harmes : Fenrnes ~ Total : % Femœs : Hoomes : Fann:::s : Total : % Fermes: :--------·-------·-------~ • • • ------- :-------- :-------~------- :------~-------: 

TOTAL 808 . 562 : 901. 632 : 1. 710 .19~ : . . . 52 ,7 2,4 . . . 
En milieu rural l'activité des femmes a de tout t emps 

été plus- élevée que celle des hommes et les femmes ne sont pas 
seulement des aides familiales . Certaines d ' entre elles , gèrent 
des exploitations agricoles . 

En milieu rural ~ les femmes se livrent en outr e à d ' autres 
types d'activités (artisanat utilitaire (ustensiles de cuisine), 
teinture, pot erie)~ mais en l'absence de statistiques , il nous est 
tr~s difficile d'évaluer leur rôle dans ce secteur . 

2° - Le Secteur Moderne 

Bien que leur importance dans oe secteur ne cesse de 
s'accroître, les femmes ne constituent qu'une faible part de la 
main- d'oeuvre salariée . Les femmes employées dans ce secteur 
représentent moins de 2 % de l 'ensemble des femmes act ives de 
Côte d'Ivoire. 
Ici , elles se heurtent au volume réduit des emplois qui l eur sont 
offert et à l'absence ou à l'insuffisance de leur qualification. 

a) - La Fonction Publique 

Ici, comme ai lleurs, la Fonction Publique joue un rôle 
important dans la transformation du r ôle de la femme. La Fonctjon 
Publique recrute s es agents sans distinction de sexe. Des femmes 
qualifiées sont engagées et perçoivent le roême salaire que les 
hommes qui occupent les mêmes postes. 

. .. / ... 
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L1 effectif féminin de la Fonction Publique est passé 
de 1994 en 1970 
... 
a 7361! en 1974 

8194 en 1976 
12756 en 1980 

Le tableau ci- dessous concernant l e pourcentage des 
femmes employées par rapport aux hommes montre bien cette 
évolution. 

: "' F • • 11 emmes par : 1970 1973 1974 1975 1976 1978 1980 
:-------:------- :-------:-------:-------:--------:--------· 

: rapport aux 9,0 93,8 16.,1 16,3 17.,3 18 
: Hommes 

L'examen de la structure par sexe de la Fonction 
Publique pour 1976, montre qu'il y a très peu de femmes qui 
occupent des postes importants nécessitant des études universi
taires. Cependant, il est intéressant de noter que 9 % des 
employés à ce niveau sont des femmes et que de 1966 ~ 1975 l e 
pourcentage de fi lles inscrites à l'Université varie entr~ 5 et 
13 %. Il semblerait donc que le taux de femmes A la Fonction 
Publique qui occupent des postes de responsabilités est égal au 
taux des fil l es qui ont fait des études universitaires. 

% DE FEMMES PAR:% FEMMES/TOTAL :% HOMMES/TOTAL . 
: CATEGORIES ; FEMMES FONCTION. ;HOMMES FONCI'IONNA!f-

_____________________ ----------------- ---------------- ------- --------
:A (Licence et autres . 9,2 . 2>6 . 4,6 . . . ---- ----------------- ----------------- ---------------- ..... -----···- ·· •••• -•·-·~- ... -. . . . . 
; ê_iê1Q.:._~m!!~!~nt _______ ; ______ 12.1.§ ___________ ; ______ 12.1.2----··--·-· ; ------.... J?..:i~--------- ; 
~ Q_f ê~-ê~_§W-yg~u!l ___ ~ ------1~!.:.2 ___________ ~ ------3.2.11- _ _ ____ ~ ___ ---·--- _22~~L _______ ; 
:D (CEPE et équivalent) : 16,0 21~3 19 ,9 
: ------------------·------ :--------------------: ------···-----··------·• : -----· ·--·---..... --·· .. ---·: 
. :r (.l\utres) . 0~4 . 0,1 . 3 .,2 . --------------------------. ________ ._ _____________ . -------------------. _______ . .,_ .. , ·---------. 
: Agents temporaires • 18 .. 4 23,1 18,2 

Il est intéressant de noter que si les fermes de la catégorie A 
occupent des postes qui, en général so~t r~s;rvés aux h~mmes~ les 
femmes de la catégor ie B ont des emplois generalement r eserves 
aux femmes (Secrétaire de Direction, Assistantes Sociales è Sages
Pemmes. Technicien de laboratoire, Maître d ' 6ducation physique 
et infirmière) . 

. .. / .. . 
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Mais 31 % des Secrétaires de direction et 75 % des infir
miers sont des hommes. Au niveau des dactyloeraphes, le pourcen
tage des hommes est aussi élévé. 

Le plus grand nombre des femmes se trouve en catégorie c. 
Elles y occupent les mêmes postes qu'en catégorie B mais à un 
niveau de qualification plus bas. 

Environ 67 % des femmes fonctionnaires appartiennent aux 
Ministères à vocation sociale. 

POSTF.S OCCUPF.S A PLUS % POmES OONr 20 A 50 % SONT 
DE 50 % PAR DES ~ -'!ES DFS FEMMES . . . ; 

- -------- - - . - - -------- ---------------· -----· - -----·------------··--------- -··- 1 - ... -··-·----

A 

,.'.- ( 

C .( 

:Conservation archives 
:Bibliothèque Document • 50 
: Prof ess. F.ducation Physique : 100 

: Ingénieur Stat. Economiste . 
= Professeur Licencié • 
: Profess. Enseign. Tech. et Lycée . . . . 

25 

29 

: Attaché Travail et aff. Socié\les 27 
: Prof. :&1seign. Techn. et Collè~ 4 9 

:Secrétaire de Direction 
:Assistant socjal 
: Sage-Femme 
:Technicien de lahoratoire 

: r19.ître adjoint éducat. Phy. 
:sportive et penmnente 
:Aide Assistant Social 
:secrétaire dactylo 
. 

. 
71 ~ Mlître éducat. Physique Sport. 

: 70 ~ Permanente 
: 100 ~ Infinnier diplômé d ! Etat : 

64 :Arch. Bibliothèque et .Assistant: 
: I))cumentaliste 

: Infinnier brevetés 
60 : .M::>niteurs d'enseignements 
89 : Aide Bibliothèque • 
66 

21 
25 

23 

30 
21 
28 

D .. __ : .Animateurs Jeunesse et 
. Sport 64 

"'.'> : Dactylographe 80 . 

b) - Le Secteur Privé 

Dans 60 % des branches d'activité de ce secteur ; les 

femmes occupent surtout des postes d'employées. 

Elles ne constituent que 2 % de la main- d 1 oeuvre sal~
riée et 1 % de la main-d'oeuvre à l'échelon supérieur _. c'est-à·· 

dire Directeur, cadre et technicien. 

En 1971 , les femm~s occupaient 3, 8 % cbs emplois sala
riés des secteurs privé, public et semi-public (hormis la 

Fonction Publique. 



Pour l'ensemble de ces secteurs, elles repr6sentaient en 

1973- 1974, 3,5 % des salariés. Dans le seul secteur priv6 en 
1974~ 3,6 % et en 1977 4, 6 ( des emplois sont occu~és par des 
femmes. 

Les femmes se situent essentiellement dans les emplois 
administ r atifs, commerciaux et de service (79 1 4 % en 1974) où 
elles occupent surtout des postes qualifiés ou d 1 encadrement 

moyen. Elles sont peu nombreuses parmi les cadres et techniciens 
et le per sonnel de direction . 

Le tableau ci-dessous nous donne l'évolution de la part 

des femmes dans l!emploi salarié par niveau de qualification . 

CATEGORIES % DE FEMMES PAR CATEGORIE SUR LE TOTAL DES E~~PLOIS • 
. --------------------------------------··--- • • •' · ·- -· ·- - -

Prof0ssionnelles 1971 : 1973- 74 : 1975 1976 1977 
------- ------------- : ---------- . --------- =----- --- ~ --··---- -· - : - .... --- - _., .... ..,. - ... : 

: Cac'l..ri?s 9,5 7,2 7, 0 7.5 7, 5 
:-------------------- :--------- :--------- :-------- ~--------·-: ---·---------: . 
: ~a îtrise . 14,5 . 16,5 . . -------------------- --------- ---------: ! 

: Emplois qualifiAs 10,1 9,8 

12,4 . 12,2 . 11J8 
-- - - ---- . ____ _____ ,,_ j --· · · "' · · - '-·· · - · --. . . ' 

6,8 7 , 6 
' . . --------- ---------·--------·---------·------------~ : 

: Emplois non qual. 1,2 3,3 2 , 9 

: - - - - - -------------·--: ---------: ---- ----- ! ------- - . ------ ' ···· --- -· · ·- ··· - -- : 

T O T A T., 4 , 1 4,7 4,6 
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La main d'oeuvre féminine salariée dans le secteur 
privé moderne se repartit comme suit par secteur d'activité en 
1q77. 

:SECTEUR 
:D 'ACTIVITE 

NIVEAU DE : EFFECTIFS DE 
!QUALIFICATIONï SALARIES 

% 
FEMMES 

% 
:IVOIRIEN. :REPAID'I
,PARMI LES TION PAR : 
: FEMMF.S • NIVEAU DI; 

... 
. 

TOTAL : FEMMES • QUALlFI- . 

:----------- :-------------:------- : ------ - - : - ---- -
: :éATION • 
·-------· 

PRIMAIRE 

Cadres 
Maitrise 
Qualifiés 
Non qualifiés 
TOTAL 

501 
308 

: 2.115 
:22.148 

:25.072 

: 3.375 
: 5.324 

29 
44 
68 

835 

976 

5,8 
14,3 
3,2 
3, 8 
3,9 

• ·-------· 
17,2 
11,4 
38,2 
16,3 
17., 6 100 ,0 

: SECONDAIRE 

Cadres 
Maîtrise 
Qualifiés 
Non qualifiés 
T O TAL 

: 29 .1432 
:99 .110 

163 
446 
93.6 

4,8 
8,4 
3, 8 
2,6 

34,4 
45,7 
61, 6 
85,4 

3,9 
10,8 
22,6 
62,7 

. Cadres 
Maîtrise 

=132.241 
2.603 
4.148 3,1 73·, 7 100,0 

:TERTIAIRE : Qualifiés 

6.746 
7.072 

23.718 
34.455 

602 
1.007 
2.795 
1.109 

8,9 
14,2 
11,8 
3,0 

28,9 
36,7 
68,4 
85,8 

10,9 
18,3 
50,7 
20s1 

TOTAL 

: Non quaLi.fiés 
'J' O T A L 

Cadres 
Maîtr ise 

: Qualifiés 
: Non qualifiés 

'l' 0 T A L 

74.991 

10 . 622 
12 . 704 

: 50.265 
:158.713 

5 .513 

794 
: 1. 497 

3,799 
4.547 

:232.304 :10 .637 

7,4 

7,5 
11,8 
7,6 
2,9 
4,6 

61,8 

29,6 
38,7 
66,2 
72,8 
62,4 

100,0 

7,5 
14,1 
35,7 
42,7 

100,0 

Actuellement dans le secteur privé~ moins de 10% des 

femmes sont employées dans le secteur primaire, moins de 40% dRns 
le secondaire et plus de 50% dans le tertiaire . L'P-volution de 
la répRrtition de la main d'oeuvre féminine par branche 
d'activités. apparaît dans le tableau suivant 

... / ... 
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1972 1973 1973 1977 ·--------------· • .------------:-------------·-----------· 
:. NB % NB : : % : NB : % ; NB • % : 

:--------------:------- :------:------:-----:-------:-----:------; ____ ; 

On constate que la part de la main d'oeuvre féminine 
employée dans le terbiaire baisse au prof it du secondaire et 
primaire. 

c) - Le Secteur Public et Para- Public 

Il comprend les or~anisrnes publics à caractère industriel 
et commercial, les or~anismes publics mul tinationaux, les instituts 
de recherche, les sociétés d'état et les sociétés à participat ion 

publique. 

Les femmes constituent dans ce secteur 1% des ivoiriens 
aux postes de direction . Cependant 8% des cadres et techniciens 
ivoiriens, 7% des ivoiriens aux postes de Maîtrise, 11% des autres 
employés sont des femmes . Ainsi la proportion des femmes 
iv0iriennP.s au niveau des cadres et techniciens est le double de 
J.a proportion des femmes dans l e privé et dans les autres emplois , 
leur proportion est presque le triple de celle du secteur privé • 

. ------------------------------ . -------- -----·--------: . . 
: Total :NB Femmes :% Femmes:Total :NR Femmes:%Fernmes 

:------------------··: -------- :----------:--------:------:---------:----: 
: Cadres g2S 62 6,7 : : 2 .. 581 : 173 : 6)7: 
:-------------------:--------:---------- .-------- .------.--------- :----: 
: Maî trise : 1.786 : 125 7,0 :4.889: ~78 9 , 8: 
:-----~------------- --------:----------:-------- :------:---------:----: 
: Quali.fiés 464 : 8,1: 

~------------------- .--------.---------- .--------:------:-~·------- :----· 
: 8.136 226 2,8 :18.410 :1.152 : 6, 3 : 

:15 ,q37 2 , q :16 . 69() : 1 . 3 4 6 

: Non qualifiés :-------------------: --------:-----------:--------:------:---------:----: 
t o ta 1 : ?.6.787 P.77 3,3 :42.570 :3.149 7,4: 

... / .. ' 
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Dans le secteur public et semi-publ i c, l'augmentation 
du nombre des ivoiriennes au niveau professionnel le plus élevé, 
influe sur la réparti t ion des hommes et des femmes ivoiriennes 
par catégories professionnelles. Au niveau des postes de 
Direction, les hommes conservent un lP-P,er avantage, 1% tandis 
que les femmes repr~sentent 0%. Toutefois, 3% seulement des 

hommes dans ce secteur sont considérés comme cadres ou techniciens, 
alors que 7% des ~emmes se trouvent à ce niveau. De même 6% des 
Ivoiriens se trouvent au niveau de maîtrise alors que 14% à ce 
niveau sont des femmes. Comme dans les autres secteurs, il y a 
une grande concentration dans les catêgories professionnelles 
moyennes. 45% des femmes et seulement 12% des hommes sont em
ployés en caté~orie 5 et au dessus et 23% des femmes et 12% des 
hommes dans les catP.~ories inférieures. Une plus grande pro 
portion des hommes occupe les emplois de catégories basses. Ainsi 
1g% des hommes et 3% seulement des fe'!l1.1Tles sont des ouvriers 
qualifiés, 29% des hommes et 5% des femmes sont des ouvriers 
·spécialisés, 1Q% des hommes et 3% des femmes sont des travailleurs 
non qual ifiés. Ces chiffres concernant l'Rnnée 1973 . 

X 

X X 

Même si leur nombre ne cesse de s'accroîtr e les femmes 
jvoiriennes jouent encore un rôle minime dans le secteur privé et 

semi-public de l ' ~conomie ivoirienne . 

Cela est dû, en partie, à l ' insuffisance de leur for 
mation et de leur qualification professionnelle. 

Les contraintes du travail salarié du secteur moderne 
constituent également un handic_ap à la promotion de la femme dans 

ce secteur. 

La femme ivoirienne il est vrai a de tout temps tra
vaillé. Ell e est issue d ' une vieille tradition où les femmes sont 
économiquement indépendantes et grâce à leur travail dans l ' a 
g;riculture et au marché contribuent substanciellanent au revenu 
de la famil l e . A l'intérieur de cette tradition, les activités 
commerciales de la fern.rne font partie intégrante de leur respon
sabilités familiales et ne·-sènt pas en contradiction avec celles - ci . 
Avec l e développement économique et social , se sont développés 
d ' autres types d 1activités, tel que le travail salarié, en 

usine, dans une administration etc • • • ( 



- 28 -

Les difficultés qui entravent la mise au travail des 
femmes et parfois leur adaptation dans le domaine professionnel 
une fois qu'elles y sont ne se situent donc pas au niveau du 
travail en tant que tel, la reconversion des attitudes et des 
mentalités doit en rait se faire par rapport à un nouveau type 
de travails le travail salarié et à un nouveau contexte socio
économique diff~rent de celui de l'Afrique traditionnelle. 

Pour une meilleure productivité et pour leur promotion, 
les femmes elles-mêmes devront adopter de nouvelles attitudes 
prendre conscience de leurs responsabilités dans le domaine du 
trav.ail. 

La mise au travail des femmes et la poursuite de leur 
carrière sont é~alement entravés par des résistances qui se 
situent au niveau de l'ensemble de la population parce qu 7elle 
implique souvent une nouvelle répartition des tâches et la remise 
en cause de certaines valeurs. 

Dans le secteur privé, il y a é~alernent l'attitude de 
l'em~loyeur qui à diplôme égal recrutera plus facilement un homme 
qu'une femme, se réfugiant derrière les notions de performance et 
de rentabilité de l'entreprise qui exigent une mobilisation 
constante de tout le personnel, or le taux d'absentéisme chez 
les femmes est très élevé (congé de maternité auquel s'ajoute le 
con~é annuel, absences dues aux maladies des enfants, aux 
évènements intervenant dans la famille etc ..• ). 

B - DOMAINE SOCIAL ET SANITAIRE 

1° - Domaine Social 

a) La LéP.islation 
1 

Le Code du Travail stipule dans son article premier que 

"la présente loi est applicable à tous les travailleurs". Et 
qu'est considPré comme travailleur au sens de la présente loi, 
quels que soient son sexe et sa nationalité, toute personne ••• " 

Le Code consacre également en son article 7, le 
principe de l'égalité pour l'adhésion à un syndicat professionnel, 
et en son article 80 , le principe de l'é~alité de rémunération 

et de traitement. 
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En ce qui concerne les syndicats professionnels, il 
importe de noter que près de 85% de ces syndicats sont dirigés 
par des femmes. Quand elles n'occupent pas le poste de Secrétaire• 
G~n~ral, elles occupent dès fonctions importantes dans les 
bureaux. 

Les femmes ont droit au même titre que les hommes à des 
congés annuels payés. Les feJll1lles salariées ou les apprenties qui 
ont un ou plusieurs enfants de moins de 15 ans ont droit â. des 
congés supplémentaires. 

La femme salariée en grossesse a droit à un congé de 
maternité de 14 semaines consécutives et â son congé annuel. 
Les 14 semaines de congé de maternité peuvent être prolongées de 
trois semaines supplémentaires en cas de maladie dûment constatée 
et liée à la grossesse ou à l'accouchement. 

Pendant cette période~ l'employeur ne peut congédier 
la femme . 

Le Code prévoit éP,alement que pendant une période de 
quinze mois à compter de J.a naissance de l ' enfant, la mère a 
droit à des repos quotidiens pour 1 '·allaitement. 

Il est fait obligation aux entreprises qui emploient plus de 25 
femmes d'aménager un local spécial où elles pourront allaiter 

l eurs bébés . 

Le Code de Prévoyance Sociale rè~leMente par ailleurs 
les prestations familiales pour les salariés du secteur privé et 
les aP.,:ents temporaires de l'Etat. Les travailleurs indépendants 
et les travailleurs agricoles sont soumis à des régimes spéciaux. 

Le Code prévoit que toute femme salariée a droit à une 
indemnité journalière ~}:';ale R la moitié de son salaire. L'autre 
~oitié du salaire ainsi que les avantages financiers attachés à 

sa fonction sont versés par l'employeur. 

Sont remboursés~ la femme, les frais d'accouchement et 
les frais médicaux occasionnés par la maladie résultant de la 

~rossesse ou des couches. 

Une allocation au foyer du travailleur est donnée au 
travailleur à l ' occasion de la naissance de chacun de ses trois 
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premiers enfants. Des allocations familiales sont dues pour 

chacun des enfants à char~e de plus d ' un an et de moins de 
quatorze ans. 

Le régime de la r etraite est le même pour tous les 
travailleurs . 

Le ~é~ime de la Fonction Publique concernant les pres
tations familiales et la retraite est lé~èrement différent. 

Pour ce qui est des prestations familiales, la femme 
fonctionnaire en ~rossesse perçoit la totalité de son traitement 
du début à la fin de sa ~rossesse . Elle commence à percevoir les 
allocations familiales dès le premier mois de la naissance de 
l ' enfant . La diff~renciation entre les différentes prestations 
n'est donc pas faite. 

Pour la retraite, peuvent être pris en considération 
les enfants élevAs ou à charge de la femme fonctionnaire. En 
effet si elle le désire, la femme fonctionnaire peut anticiper 
sa mise à la retraite, chacun de ses enfants êquivalant alors 
à deux années de service effectif. 

Pour en revenir au secteur privé, il faut dire que si 
les allocations pr8natales et de maternité étaient payées à 
toutes les femr'les salariées ou épouses de salariés en grossesse, 
les allocations familiales n'étaient dues que pour les enfants 
l~~itimes (issus de couples légalement mariés) ou adoptifs. 

Jusqu'en Février 1978, les mères célibataires salariées 
ne pouvaient pas percevoir ces allocations pours leurs enfants. 

Sous l'impulsion du MinistP.re de la Condition Féminine, 
et sur proposition du Ministère des Affaires Sociales, le décret 
7A/119 du 13 Février 1978, a étendu le bénéfice des all ocations 
familiales aux enfants des mères célibataires salariées que ceux
ci aient ou non été reconnus par leur p8re. 

b) - Les Services Sociaux 

Le personnel social s'accroît d ' année en année. 
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De 290 travailleurs sociaux en 1975, dont 82% de femmes, l ' effectif 

est passé à 531 en 1980 dont 75% de femmes, soit un accroissement 
de 83% en 5 ans. 

L'implantation des centres sociaux sur le territoire 
national s'est également diversifiée . 

Pour la garde des en~ants, il est de coutume d'e~ployer 
à domicile une jeune fille . Avec l'urbanisation, la scolarisation 
de tous les enfants, il devient de plus en plus difficile de 

trouver des jeunes filles disposées à faire ce travail: aussi le 
prob1P-me de la garde des enfants commence à se poser en milieu 
urbain pour les femmes qui travaillent. 

Pour y pallier, un effort national est fait pour dé
velopper les str uctures d'accuei l de la petite enfance (crèches, 
jardins d'enfants, écoles maternelles). Ici les investissements 
publics et privés conju~ent leurs efforts pour venir en aide aux 
parents. 

Le nombre modique des crèches nous les fait citer pour 
mémoire . 

Les jardins d'enfants sont soit publics, soit privés. 
Bien qu'en augmentation constante, leur nombre ne suffit pas 
encore pour résoudre le problème des mères de familles ayant des 

enfants en bas âge . 

L'implantation des structures d'accueil de la petite 
enfance est assez équitable sur l'ensemble du territoire si l ' on 

exclut la capitale . 

2° - Domaine Sanitaire 

Dans le domaine sanitaire , les efforts deployés par les 
autorités pour améliorer le bien-être des populations connaissent 

des résultats très positifs. Ces efforts portent de façon plobale 
sur toute la population, une action particuli0re est néanmoins 

menée en faveur des femmes dans les Centres de Protection 
Maternelle et Infantile (PMI) et dans les maternités . 

Cela a abouti à un accroissement de l'espérance de vie 
'1 aissance des femmes. F.lle est actuellement de 47 , 5 moyenne a an 

ans pour les feITll'!les vivant dans les zones urbaines et de 40 ans 

pour celles qui vivent dans les zones rurales . 
. . . I . .. 
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Le taux de mortalité infantile est de 170 pour mille 
pour l a population totale, de 140 pour mille pour la population 
urbaine et de 185 pour mille pour la population rurale. 

Pour ce qui est de la participation des femmes à des 
activités de soins dans le doma1·ne méai·cal et • • sanitaire, l'accrois-
sement se réalise par un accroissement du personnel médical et 
para-médical féminin. 

C'est ainsi que de 1976 à 1978, le nombre de sages
femmes est passé de 483 à 554, les infirmières de 1154 dont 38,4% 
de femmes à 1344 avec 36,3% des femmes. 
Il existe é~alement les infirmiers brevetés au nombre de 600 
environ dont 180 femmes. Le nombre de médecins, de pharmaciens et 
dentistes s'accroît d'année en année. 

En 1978, sur 327 médecins que comptait le pays, 43 soit 
13% étaient des femmes, sur 18 dentistes, il y avait 2 soit 25 % 
de femmes et sur 200 pharmaciens on avait 26, soit 13% de femmes. 

En ce qui concerne l~extension des services de santé 
de ba.se ou l'amélioration de l'accès des femmes aux services 
actuellement disponibles, on a assisté de 1977 à 1978 à la 
création de 33 types de formations sanitaires en médecine hos
pitalière et rurale . 

En mP,decin~ rurale particuli~rernent, on a assisté à 

l'intégration des ~randes endemies au sein d'une médecine rurale 
curative et prP-ventive. 
Il y a eu é~alement l'instauration d'une nouvelle médecine mobile 
équipée de véhicules lPgers ayant une cellule laboratoire et un 
secrétariat, une cellule pharmacie et une cellule cuisine. 

C'est ainsi qu'en médecine hospitalière par exemple, 
le nombre de lits de maternité dans les différents centres de santé, 
à l'exception de ceux de la capitale est passé de 1694 en 1975 à 
1903 en 1978, soit un accroissement de 12,3%. L'accroissement du 
nombre de lits pour la capitale a été de 3,8% (580- 776). 

Mal~ré ces efforts et ces améliorations, une pro
portion non néP.liP,eable de femme présente encore une situation 

sanitaire douteuse due, entre autres, 
... I .•• 



- 33 -

- à l'importance des tâches domestiques 
- aux grossesses rapprochées 

- à la mauvaise situation nutritionnelle pendant la 
grossesse, l'allaitement et le servrage 

- à la faible insertion des femmes dans la sphère 
productive moderne. 

L'aspect nutrition n'est pas à négliger dans la situa
tion sanitaire des femmes, surtout des mères et de leurs enfants. 

Le problP-me de nutrition qui se pose à eux est surtout 
d'ordre protéine-calorique. Afin de pouvoir y remédier, le Gouver
nement n'a pas ménagé ses efforts . Des recherches sur la valeur 
nutritive des produits locaux ont été menées par l'Institut pour 
la Technologie et l'Industrialisation des Produits Agricoles et 
Tropicaux (ITIPAT). 

L'action d'éducation auprès des populations pour changer 
les habitudes alimentaires est menée par les Centres de PMI, les 
centres sociaux, les Foyers de la Femme. Les mouvements d'animation 
rurale féminine~ jouent un rôle important dans cette politique 
d'éducation des populations rurales. 

Les populations sont invitées à cultiver ces produits 
à haute valeur nutritive. Toutes les facilités sont mises à leur 
disposition par des or~anismes publics tels que la SODEFEL 
(Rociété pour le Développement des Fruits et Lér,urnes) qui encadrent 
les paysans pour la production des cultures vivrières et maraîchères 

X 
X X 

La situation de la femme dans les donaines de l'éducation, 
l a formation~ l ' emploi, le social et le sanitaire s'est considé
rablement améliorée depuis l'indépendance. 

Cette évolution aurait cependant été plus positive et 
plus rapide s'il n'y avait eu les freins auxquels nous a~ons fai t 
réfP-rence et si au lieu d'actions sectorielles, il y avait eu une 
politique concertée entre les différents or~anismes et personnes 
intéressées. 

La création du ~inistère de la Condition Féminine? 7n 
1976, repond à ce souci de définir et de promouvoir une politique 
nationale de nromotion et de pleine inté~ration de la femme dans 
le processus de développement. . .. / ... 
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LE MINISTERE DE LA CONDITION FEMININE 

Pour l'exercice de ses attributions, le Ministère 
s'est ainsi structuré 

- Un Cabinet 

- Une Direction des Etudes et Programme comprenant : 

- Une Sous- Direction des Etudes et de la programnation 

- Une Sous- Direction de la Tu,cunentation et de l'Infor-
mation 

- Une Direction des Opérations comprenant : 

LES ACTIVITES 

- Une Sous-Direction chargée des problèmes d' éduca-
tion et de formation 

- Une Sous -Direction chargée des Affaires écono
miques et sociales 

- Une Aous -Direction chargée des Affaires Juridiques 
et lé~islatives 

- Un Service Autonome des Affaires Administratives 
et Financières. 

Pour mieux percevoir les problèmes qui se posent à l a 

~emme de façon quotidienne et pour associer cette dernière à la 

définition d'une politique de pr omotion en sa faveur, l e Ministère 

a, dP.s sa création, instauré l e dialogue avec les populations 

féminines en effectuant une série de tournées sur toute l 'étendue 

du territoire national, au cours desquelles, des séances de travail 

ont Pté organisées avec les femmes qui ont ainsi eu l' occasion de 

faire part de leurs difficultés, de leurs soucis et de leurs 

souhaits d'une part en t ant que femme et d'autre part en tant 

qu'aRent et bénéficiaire du développement économique , social et 

culturel du pays . 
. .. / ... 
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Ce recens~ment des problèmes par ce dialogue direct 

a été complété et parfait par des études menées dans divers 
secteurs de la vie du pays. 

Les résultats de ces activités initiales ont permis au 
Ministère de dégager les objectifs prioritaires d'un programme 

d'action dont l'examen a P-té soumis à la Commission Nationale· de 
la Promotion Féminine, chargée également de définir les moyens 
devant permettre la réalisation des objectifs préalablement 
définis et complétés paria Commission . 

La Commission a été divisée en trois sous-commissions 
correspondant aux trois objectifs prioritaires définis: 

- Une SOus~Comrnission chargée du statut juridique 
de la feYlll'le 

- Une Sous-Commission chargée de l'éducation et 
de la formation professionnelle 

- Une Sous-Commission chargée de l'emploi féminin. 

La Commission au terme de ses premiers travaux qui ont 
duré six mois a fait un certain nombre de recommandations. 

La mise en oeuvre de certaines de ces recommandations 

nécessite une collaboration étroite entre le Ministère de la 
Condition Féminine et les autres départements ministériels, 
d'autres relèvent de la compétence exclusive du Minis t ère et 

leur ré~lisation est en cours. 

L'une des recommandations de la Commission en matière 
d'éducation a trait à la nPcessité de définir une politique 
d'éducation à la vie familiale dans la~uelle l'information 
sexuelle tiendrait une place de choix. 

La définition d'une telle politique étant fonction de 
plusieurs facteurs parmi lesquels le socio-culturel n'est pas à 
né~liger, le Ministère a conclu à la nécessité d 1 or~aniser un 

sAminaire pour débattre de la question . 

Le séminaire sur l'éducation à la fami l iale a donc 
Pté or~anis~ en 1977 avec l'assistance technique et financière 
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du Fonds des Nations-Unies pour les Activités en matière de 

Population . Il a regroupé des personnes de formation diverse qui 
pendant une seMaine se sont penchées sur les problèmes de la 
ramille ivoirienne. 

Le Séminaire a conclu à la nécessité de définir et de 
promouvoir une politique d'éducation à la vie familiale qui 
tiendrait compte de tous les aspects de ce tte vie. 

Aussi bien la C.N.P.F que le séminaire sur l'éducation 
à la vie familiale ont eu à constater que le manque d ' information 
~énérale était l'un des obstacles majeurs auxquels se heurtent 
les femmes . 

Aussi, pour y pallier, le Ministère a-t -il créé une 
structure spéciale le Centre-Informat ion-Conseil dont l a concep
tion repose sur deux principes : 

- l a centralisation de la fonction conception-document 
- la décentralisation de la fonction infromation-conseil 

Le C. I.C a un triple rôle d'informabion, de sensibi
lisation et conseil. 

Pour remplir efficacement s es fonctions, le C. I.C a été 

divisé en trois sections 

- une section télévision- radio 
- une section Antenne ~obile 
- un bulletin bimestriel d'information de l a fewJTJe . 

Le C. I . C t~lêvision et radio réalisent en cc-production 
avec les s ervices compétents du Ministèr e de l'Information., en 
l'occurence la Radiodiffusion-Télévision- Ivoirienne des émissions 
bi-rnensuelles télévisées portant sur divers sujets (Etat- Civil, 
Prestations Familiales, Vaccins, Nutri t ion, Orientation scolaire 

etc .. . ) . 

Les émissions radiodiffusées qui s ' adressent à un public 
beaucoup plus larp.;e que celui de la télévision vont démarrer bientôt. 

Le bulletin d'information qui relève exclusivement du 

r-Hnistère de la Condition Féminine a commencé à paraître en 
...cl.o..t;gh ro 1 0 70 
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Les émissions sont réalisés avec le concours des 
organismes spécialisés concernés . 

Le Centre-Information-Conseil tel qu'il fonctionne 
permet de maintenir de façon constante le contact établi avec 
les populations, lo~s des tournées de prise de contact . Les 
émissions suscitent en effet les réactions des auditeurs quisous 
forme de lettres, d'appels téléphoniques ou de visites engagent 

un dialogue qui témoigne de leur intérêt pour les sujets traités. 
Ces manifestations des auditeurs dotent le Ministère d'un moyen 
cert~in pour évaluer l'impact de son action d'information et de 
sensibilisation de la population. 

Mais le Ministère ne fait pas que l'information et de 
la sensibilisation. Il a é~alement une mission d'incitation 
auprès des autres départements ministériels concernés par les 
prohlèmes de la femme. 

Le Ministère en effet n'entend pas promouvoir un dé
veloppement séparé de la femme, bien au contraire son objectif 
est d'arriver à faire intép.:rer la femme dans toutes les actions 
des autres départements dans tous leurs programmes. 
Le Ministère n'entreprend une action à destination spécifiquement 
des femmes que lorsque cela s 1 impose rAellement. 

C1 est donc parce guril a une mission d 'incitation 
auprès des autres ministÀres, que le Ministère de la Condition 
F~minine entreprend des études sectorielles dans le but de 
proposer aux autres départements une somme d'informations sus
ceptibles de les orienter dans l'examen des dossiers féminins 
relevant de leurs coMpétences. C'est dans ce cadre qu'en matière 
de prestations familiales une étude avait été soumise au Ministère 
des Affaires Sociales qui a abouti à l'extension du bénéfice 
des allocations familiales aux enfants des mères célibataires 

• salariëes. 

C'est é~alement dans cette optique que le Ministère 
participe aux diff6rentes commissions interminist~rielles chargées 
de définir ou de suivre le programme d'action des différents 
départements ministPriels. Ainsi le Ministère participe aux 
Commissions d'orientation scolaire, au Conseil Supérieur de la 
r.oop~ration dont l'objectif est la promotion du mouvement 

coopératif, pour ne citer que ceux-là. 



Dans le cadre de la collaboration interministérielle~ 
le Ministère partici9e depuis 1978 à la Coupe Nationale du 
Pro~r~s. L'introduction des critères de la promotion féminine 
dans les différents domaines d'un concours qui concerne 
essentiellement l e monde rural, et l'acceptation de ces critères 
par les populations concernées témoignent du désir de tout un 
chacun de voir la femme participer pleinement au développement 
du pays. 

A l'issue de la tournée de notation qui aura lieu 1 }a 

fi n de l'année, le Ministère pourra faire une première évalua
tion de son action en milieu rural . 

Certaines autres actions relèvent de la seule au
torité du Ministère. Ces actions, jusqu'à présent ressortissent 
des domaines socio-éducatif et socio-économique. 

Dans le domaine socio-éducatif, le Ministère a mis sur 
pied, toujours de concert avec les populations, un vaste 
pro~ramme d'animation rurale féminine à but éducatif et socio
sanitaire. 

Pour ce faire, l'Equipe Féminine d'Education Nutrition
nelle et Sanitaire plRc~e l l'origine sous la tutelle du Comité 
National pour l'Alirnentation et le Développement a été rattachée 
en 1978 du MinistÀre. Cette équipe dont l'action était circons
crite dans quelques localités du pays a été renforcée en 
personnel afin dtélar~ir son champ dfintervention. 

Compte tenu de la scolarisation des enfants et des 
jeunes filles le problème de la garde des enfants commence à se 
poser même pour les femmes en milieu rural. Aussi afin de les . 
aider~ le résoudre, le Minist~re a entrepris, avec le concours 
matériel et financier des populations villageoises un programme 
de construction de garderies rurales . La P,arderie pilote sera 

inaugurée à la prochaine rentrP.e scolaire. 

Ces garderies au fonctionnement desquelles devront 

contribuer les communautés villageoises seront en rait des 
centres polyvalents dotés d'animatrices et de matériel de dé·· 
monstration (nutrition), r.e sont aussi d'excellents lieux de 
rassemblement pour les vaccinations des enfants. A côté des 
~arderies et selon les ré~ions et la demande des femmes pourront 
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se développer des activités parallèles de production (maraîchage, 
petit élevage etc ... ). 

ParallP-lement ~ ces activités socio-éducatives, le 
Ministère intervient aussi dans le domaine économique. 

Ici son rôle consiste essentiellement à or~aniser les 
remmes dans le secteur tr~ditionnel rural et urbain afin de leur 
permettre de rentabiliser leur travail . Le Ministère se propose 
é~alement de leur fac i liter l'accès aux moyens de production 
modernes afin d'all~ger leurs nombreuses tâches. 

En milieu traditionnel urbain, le Ministère en collabo
ration avec les Ministère du Commerce et de l a Production 
Animale et l'Association des Femmes Ivoiriennes a entrepris de 
re~rouper les femmes des marchés en coopérative, rationnalisant 
ainsi leur travail. C'est ainsi que la constitution d'une 
coopérative pour les vendeuses de poissons et une pour les ven
deuses de pagnes et de tissus est en cours. 
Le regroupement des fernnes en coopérative présente plusieurs 
avanta~es . La coopérative en tant que groupement a une surface 
financière forcément plus importante que les petites vendeuses 
individuelles qui la composent , et de ce fait peut plus facilement 
avoir accès aux crédits bancaires. En se regroupant, les vendeuses 
disposent d'un moyen plus e~ficace pour combattre la concurrence 
des p.;ros commerçants puisqu'elles se hisseront â leur niveau, et 
enfin l'initiation aux techniques de gestion est beaucoup plus 

aisée au sein d'un re~roupement. 

En outre, il existe en cate d'Ivoire, un organisme 
placé sous la tutelle au Ministère de l'Agriculture et qui est 
char~P. de former, d'encadrer et d ' assister les membres dtune 
coop8rative pour la mise en place et le fonctionnement de leur 
coopérative. C'est le Centre National de Promotion des Entreprises 
Coopératives (Cf.NA.PEC) dont les femmes pourront bénéficier des 

prestations. 

En milieu traditionnel rural, plusieurs opérati ons sont 

6F.alem€nt en cours. 

Le projet fuma~e de poisson qui vise à l'amélioration 
des techniques de fuma~e et de conservation des produits de la 
nêche nar les femmes des zones côtières et lagunaires. 
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Cette activitP. a toujours été une activité féminine . , 
mais les méthodes utilisées ne permettant pas une conservation 
de longue durée, les femmes sont souvent obligées de brader le 
poisson fumé à des prix inférieurs aux prix d'achat du poisson 
frais. 

- Artisanat 

C'est un secteur qui occupe déjà beaucoup de femmes et 
qui peut encore absorber une importante fraction des femmes en 
quête d'un emploi rérnun~rateur. A propos de la formation pro
fessionnelle, il a P.té dit que même dans les domaines où tra
ditionnellement la femme jouait un rôle important comme dans 
celui de l'artisanat de service et d'art, lorsque des centres 
de formation ont été créés, elles n'ont pu bénéficier de l'action 
de ces centres. Il en résulte que petit à petit, elles se sont 
désintéressés de certaines activités artisanales, les techniques 
rudimentaires qu'elles utilisaient ne permettant pas une bonne 
compétitivité de leurs produits sur le marché. 

Le Ministère a donc entrepris de promouvoir ces 
activités en permettant aux femmes d'améliorer la qualité de leurs 
produits en améliorant les techniques de production. 

C'est ainsi que pour les potières de la région du 
centre une opération a été entreprise p,râce au concours financier 
du Fonds de Contributions Volontaires de la Décennie des Nations
Unies pour la Femme. Les potières de Katiola organisées en 
coopérative et disposant de fours perfectionnés pourront grâce 
à 1' assistance technique du Ministère de 1 'Enseip,nement Technique 
et la Formation Professionne l le, des Affaires Culturelles pour 
l'esthétique, du Tourisme pour la commercialisation, r evaloriser 
une activité séculaire dans la région qui était en train de se 

perdre . 

Par ailleurs avec la collaboration technique du Ministère 
de l'A~riculture, le Ministère de la Condition Féminine, dans le 
cadre de la politique nationale de développement des cultures 
maraîchères et vivriP.res entend int~resser les femmes à la 
question et les faire bénéficier de l'encadrement technique 
indispensable à une bonne rentabilisation des plantations • 

. • . / ... 
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Il est de traditi on en effet, dans le milieu rural de 
laisser la culture de produits maraîchers et vivriers aux femmes. 

Il apparaît donc normal qu'elles soient les premi~res 

à bénéficiûr d'une modernisation des techniques culturales. 

Dans le Nord du pays, le MinistPre tente une expérience 
de développement intégré en ~aveur des femmes, Cette opération 

~ pour objectif l'amélior ation des conditions sociales et 
économiques des femmes du milieu rural et leur passage d 1une 

économie de subsistance à une économie de marché. Elle couvre 
des secteurs différents d'activité et requiert la collaboration 

indispensable d'autres départements techniques tels que l'Agri
culture et la Aant~. 

Des animatrices affectées à ce pr ojet ont été recrutées 

et ont suivi une formation polyvalente. 

La mise en oeuvre du programme d'activité du Ministère 
de l a Condition Féminine a été freinée par un certain nombre de 

facteurs. 

L'un des obstacles majeurs réside dans le manque de 
collaboration entre . le Ministère et certains autres organismes 

publics ou privés concernés par les problèmes de la femme . 

Cette absence de collaboration expose les populations 
à une pluralité d'activités en leur faveur dont elles finissent 

p~r se lasser. 

Afin ne remédier à cela, le Ministère se propose pour 
les années à venir de structurer la Commission Nationale de 
Promotion Féminine en Groupes de travail interministériels 

thématiques./-



D E U X I F. M E P A R T I E 

PERSPECTIVES 1980 - 1985 



- 42 -

De l'examen du bilan du Ministère de la Condition 
Féminine, il ressort que la période 1976-1980 a été marquée 
par: 

la prise de connaissance de façon approfondie, 

des besoins des femmes et la définition d'une ligne d'action. 

(Etudes ponctuelles, réunions de travail, création d'une 

Commission Nationale de la Promotion Féminine CNPF). 

la sensibilisation de toutes les couches sociales 

et plus particulièrement des planificateurs de la nécessité 
de prendre en compte les besoins des femmes et leur rôle dans 

la vie économique (participation du Ministère de la Condition 

Féminine à la plupart des réunions interministérielles et 

surtout à l'élaboration des plans quinquennaux de développement). 

l'information (Emissions télévisées et radiophoni~: 

ques, articles dans les journaux et édition d'un bulletin). 

la formation féminine (par des animatrices rurales 

et au cours des séminaires organisés par le Ministère de la 

Condition Féminine avec le concours du FNUAP et du CARFF) . 

le démarrage d'opérations à caractère social 
(garderie d'enfants en milieu rural) économique (maraîchage, 

poterie) et sanitaire (programme d'éducation sanitaire et 

nutritionnelle} . 

Dans la poursuite de ce programme de travail le 

Ministère a été confronté à une série de difficultés qui ont 

incontestablement limité la portée de son action. Il s'agit : 



- 43-

de l'insuffisance des moyens matériels et humains 

le manque de coordination avec les autres organis 
mes ou départements ministériels 

et beaucoup de lenteur dans l ' application des 

recommandations issues des différents travaux du 
Minist~rLi 

En effet lorsque celui-ci conçoit un programme de 

travail, la réalisation et l'issue de ce programme dépend davan
tage des autres départements qui devront mettre à sa disposition 

les compétences techniques dont il ne dispose pas. Lorsque l'on 

sai t la diversité des domaines dans lesquels les femmes ont 

besoin d'assistance on imagine aisément l ' ampleur des moyens 
et des compétences qu'il faudrait mobiliser pour que s'améliorent 

effectivement leurs conditions de vie et de travail . , 

JUSTIFICATION DE LA NOUVELLE ORIENTATION ----------------------------------------
C'est dans le souci de faire participer davantage tous 

les services techniques à la réalisation de son programme que 
le .Ministère de la Condition Féminine se propose d'imprimer une 

nouvelle Direction à son action dans les cinq années à venir : 

la poursuite d'objectifs prioritaires par des groupes thématiques 
interministériels. Les membres de ces groupes seront choisis 

parmi ceux de la C. N.P . F. 

Le fait nouveau va résider dans l'opérationnalité de 

ces groupes. La Commission Nationale de la Promotion Féminine 
est un organe consultatif qui; de ce fait, n ' a pas les moyens de 

faire appliquer les recommandations issues des travaux de ses 
premières assises . Si le Ministère ne se définit pas de nouveaux 

cadres d ' interventions toutes ces recommandations resteront 
lettres mortes. Les groupes thématiques interministériels , parce 

qu'ils seront opérationnels, constitueront ces nouveaux cadres 

d ' interventions. 



--44 -

Pour une question d'efficacité chaque groupe travail
lera sur un thème ; les trois thèmes prioritaires pour les 
cinq années seront 

le travail 

l'éducation et la formation 
la santé 

Les aspects juridiques des différents thèmes seront 
nécessairement pris en compte par ces groupes. 

·:--:: STATUT', FONCTIONNEMENT ET DOMAINES D'INTERVENTIONS DES 

GROUPES THEMATIQUES INTERMINISTERIELS 

Le schéma de travail sera le suivant 

la CNPF demeure un cadre de réflexion et de consul

tation qui devra examiner et se prononcer sur les programmes du 
Ministère. Elle se réunira une fois par an. 

comme la CNPF les groupes thématiques seront créés 
par décret .Chaque groupe ·se réunira une fois par trimestre et 

chaque fois que cela sera nécessaire. Au cours des réunions, ces 

gro.upe-s, composés d'agents des différents Ministères compétents, 

définiront leurs méthodes et leurs moyens d'interventions dans 

la poursuite des actions déjà initiées par le 

Ministère de la Condition Féminine. 
la prise en compte des femmes dans tous les grands 

projets en cours ou à venir. 
la coordination de toutes l es actions menées en 

faveur des femmes . 
les modes d'application des recommandations par les 

services des différents départements compétents. 

le suivi et l'évaluation des opérations. 
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LES OBJECTIFS DES GROUPES 

1) Objectifs généraux 

associer pleinement tous les services compétents à 
1 1action du Minist~re . 

accroître ainsi l es moyens de notre département 

permettre l'application effective des recommandations 

assurer une meilleure coordination, au niveau 

national, de toutes les actions en faveur des femmes. 

promouvoir une véritable participation des femmes 
au processus du développement national. 

2) Objectifs spécifiques 

a) Le groupe Interministériel chargé du travail 

féminin 

La préoccupation première des femmes est, dans le 

contexte économique actuel, soit l'accès à un travail rémunérateur, 

soit l'augmentation de leurs revenus lorsqu'elles ont un métier . 

C'est dans le secteur dit informel (agriculture, 

commerce, artisanat, services etc ... ), qui absorbe la majorité 

d'entre ell~s, qu'elles sont confrontées à d'énormes problèmes 

de formation et de gestion. 

Dans le secteur moderne (Fonction Publique et secteur 

Privé) elles rencontrent relativement peu de problèmes dans la 

mesure où les textes de lois ne les désavantagent pas par rapport 

aux hommes. Néanmoins les conditions de travail sont souvent 

pénibles et toutes les lois ne sont pas toujours appliquées. Par 
ailleurs, ce secteur leur reste fermé en raison de leur manque 

de formation et des nomb~eux préjugés. 



La ·sous-Commission de la CNPF chargée de l'emploi 

féminin a recensé et examiné les problèmes des femmes dans ces 

deux secteurs. La tâche du groupe interministériel consistera 

à appliquer et/ou à veiller à l'application des recommandations 
de la CNPF. 

Ses actions 

Ses actions porteront de ce fait, dans le secteur 
moderne, sur : 

l'aménagement des horaires de travail 

le développement des équipements sociaux 
le développement et l ' organisation des moyens de 

transport 
l'allègement des tâches domestiques 

la prise en charge de la totalité du salaire par 
la CNPS pendant les congés de maternité. 

l'extension des possibilités d'emploi offertes 
aux femmes dans les secteurs nouveaux. 
l'orientation des jeunes filles et des femmes vers 

des emplois qu'elles n'ont pas l'habitude de demander. 

la revalorisation de certains emplois qui offrent 

à présent des débouchés. 
les structures d'accueil pour la petite enfance . 

l'application effective des textes de lois sur les 

congés, les conditions de travail et les salaires . 

Dans ce secteur le problème des femmes se présente 
parfois de manière différente selon que l'on considère une activité 

ou une autre. L'action du groupe portera sur la formation et 

l'organisation des femmes dans 

l'agriculture 

l'artisanat 
le commerce 

les services 
les petites industries. 



Le groupe devra poursuivre et étendre les actions déjà 
amorcées par le Ministère de la Condition Féminine dans ce 
domaine. 

Appui 

les services du Ministère du travail, des Affaires 
Sociales, de la Fonction Publique, de l'Agriculture, du Commerce, 
du Tourisme, du Plan, l'Association des Femmes Ivoiriennes, 

l'Association Inter-Professionnelles des Employeurs, les Syndicats. 

Objectifs 

améliorer les conditions de travail des femmes 
accroître leurs revenus 
promouvoir leur participation effective au processus 
du développement économique. 

b) Le groupe Interministériel chargé de l'éducation 
et de la formation des femmes 

L'un des freins à l'accès des femmes à des postes de 
responsabilité ou tout simplement à l'augmentation de leur 

productivité est leur manque de formation. 

La Sous-Commission de la CNPF chargée de l'éducation 
et de la formation a étudié et élaboré une série de propositions 
qui, si elles sont traduites dans les faits, peuvent effectivement 
changer la situation actuelle des femmes dans ce domaine. 

Actions 

Les efforts de ce groupe porteront sur l'application 

des recommandations suivantes : 

... I ... 
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l'accroissement àes infrastructures et la formation 
des formateurs 

des campagnes d'information sur : les préjugés et les 
fléaux sociaux, l'école des parents, l'éducation 
sexuelle, l'information scolaire, para-scolaire et · 
l'orientation, l'éducation civique et morale. 

la coordination entre emploi et formation 

l'information sur les filières et débouchés 

la lutte contre la très forte déperdition que l'on 
enregistre au niveau des filles . 

la mise au point, pour les déscolarisées et les 
analphabètes, d'un programme d'alphabétisation 
conforme aux besoins de celles-ci. 

la recherche de solutions adéquates aux épineux 
problèmes de la restauration, des transports et de 
l'accueil des jeunes filles dans les centres urbains. 

Les services des Ministères de l'Education Nationale, de 
l'Enseignement Technique et de la Formation Professionnelle, des 
Affaires Sociales, de l'Information, de l'Enseignement Primaire 
et de la Télévision Educative, l'Association des Parents d'Elèves, 

les Syndicats des Enseignants, 1'8.N.P.R, l'A.F.I. 

Objectifs 

assurer l'accès de toutes les femmes à l'éducation 
et à la formation pour une plus grande maîtrise des situations 
(sociales, professionnelles ... ) dans lesquelles elles se trouvent. 
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lutter contre la forte déperdition scolaire que 

l'on enregiistre au niveau des filles en cherchant 
des solutions aux problèmes auxquels elles sont 
confrontées tout le long de leur scolarité. 

obtenir des changements d'attitudes et des mentali
tés à l'égard de l'éducation et de la formation 
féminine. 

c) Le group·e chargé des questions sanitaires 

Le rôle du Ministère, dans ce domaine, consiste à 
informer et à sensibiliser les femmes sur toutes les questions 

relatives à leur santé, à celle des enfants et de l'ensemble du 
groupe familial. C'est dans cette perspective qu'il faut situer 
le séminaare organisé en 1977, par le Ministère avec le concours 
du FNUAP, sur l'éducation à la Vie Familiale, l'action de 
l 'Equipe Féminine <l'Education Sanitaire et Nutritionnelle (Ef.ENS) 
ainsi que les émissions déjà réalisées dans ce domaine. 

Les recommandations faites lors du séminaire de 1977, 
le suivi de l'action des EFENS et l'intensification du programme 
d'éducation sanitaire du Ministère seront effectuées par le 
groupe interministériel chargé des questions féminines. 

Actions 

Le g~oupe orientera son action sur la concrétisation 

des principales recommandations du séminaire sur : 
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les maladies sexuellement transmissibles, la 

prostitution et le proxenetisme 

l'espacement des naissances 

les grossesses à risques 

l'avortement 

la sensibilisaxion du personnel de santé. 

Par ailleurs elle aidera à l'extension du programme 

des EFENS sur l'ensemble du territoire et devra 

oeuvrer pour la gratuité des soins, surtout pour 

les couches nécessiteuses. 

la dynamisation du groupe de réflexion sur les 

relations parents-enfants . 

Les services du Ministère de la Santé Publique et de la 

Population (plus particulièrement le Service National pour 

l'Education Sanitaire et les PMI) des Affaires Sociales (les 
centres Sociaux) l'ONPR, les EFENS, l'Extra-scolaire, les Comités 

villageois de santé, le C.N.A.D, les Syndicats des Infirmier et 

Infirmières et celui des Sages-Femmes. 

Les objec~ifs 

une meilleure protection de la santé de la mère 

et de l'enfant 

un meilleur encadrement de la jeunesse 

l'éducation des parents 

la promotion de nouveaux types de rapports au sein 

de la famille. 




